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Encore une semaine pour les déclarations via Tax-on-web (MyMinfin).

La déclaration d’impôt via Tax-on-web (MyMinfin) peut être introduite jusqu’au jeudi 11 juillet 2019.

Grâce aux données pré-remplies, à l’aide en ligne et à l’avertissement automatique d’erreur cela peut se
faire en quelques clics !

A la fin, il faut signer la déclaration électroniquement en cliquant sur « Envoyer ». A ce moment, on reçoit
un accusé de réception confirmant que la déclaration est bien reçue.

Une déclaration déjà introduite via Tax-on-web peut être corrigé une seule fois jusqu’au 11 juillet 2019.
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